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2021/1354 - AUGMENTATION DE 2 % DES TARIFS POUR 
L'UTILISATION DES EQUIPEMENTS SPORTIFS PAR LES 
COLLEGES POUR L'ENSEIGNEMENT DE L'EDUCATION 
PHYSIQUE ET SPORTIVE OBLIGATOIRE (DIRECTION 
DES SPORTS) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 1 décembre 2021 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
La Ville de Lyon concourt fortement à l’enseignement de l’éducation physique et 
sportive (EPS) obligatoire dans le second degré par la mise à disposition de l’ensemble 
des équipements sportifs municipaux auprès des collèges et lycées lyonnais, durant toute 
l’année scolaire. L’utilisation de ces équipements permet la réalisation des programmes 
scolaires de l'éducation physique et sportive, à l’exception de quelques installations 
sportives spécialisées affectées à la préparation d’athlètes de haut niveau. 
 
Ces mises à dispositions dans les gymnases, stades et piscines de la Ville de Lyon, sont 
réalisées auprès d’environ 50 collèges, publics ou privés sous contrat d’association avec 
l’Etat, soit environ 58 000 heures au titre du sport scolaire des collèges. 
L’affectation de créneaux horaires dédiés à l’EPS est réalisée chaque année en lien avec 
les services de l’académie de Lyon.  
 
L’article L 1311-15 du code général des collectivités territoriales (CGCT)  prévoit que 
« L'utilisation d'équipements collectifs par une collectivité territoriale […] fait l'objet 
d'une participation financière au bénéfice de la collectivité territoriale […] propriétaire de 
ces équipements (…) Le montant de la participation financière est calculé par référence 
aux frais de fonctionnement des équipements. Les modalités de calcul de cette 
participation sont définies par convention passée entre le propriétaire et la collectivité, 
l'établissement ou le syndicat utilisateurs. » 
 
La participation financière au titre de ces utilisations est versée par la Métropole. 
 
Par délibération n° 2019/4999 du 23 septembre 2019, le Conseil municipal a approuvé les 
tarifs suivants, applicables à compter du 1er octobre 2019, pour l’utilisation des 
installations sportives par les collèges, ainsi que le principe d’une augmentation des tarifs 
de 2% chaque année à partir de l’année suivante afin de prendre en compte 
l’augmentation du coût d’exploitation : 
 

Equipements  Tarifs Métropole / collèges  
Gymnase 14,30 €/heure 
Stade/ Terrains plein air 6,20 €/heure 
Piscine 77,60 €/heure 

 
Par décision du Maire prise en juin 2020, les tarifs applicables à compter du 1er janvier 
2020 ont été augmentés de 2% : 
 

Equipements  Tarifs Métropole / collèges  
Gymnase 14,60 €/heure 
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Equipements  Tarifs Métropole / collèges  
Stade/ Terrains plein air 6,30 €/heure 
Piscine 78,10 €/heure 

 
Une erreur de saisie dans cette décision nécessite une régularisation du tarif applicable à 
compter du 1er janvier 2020 pour l’utilisation des piscines : le tarif de 78,10 € est porté à 
79,10 €. 
Cette régularisation entrainera l’émission de titres de régularisation à l’encontre de la 
Métropole d’un montant évalué à environ 725 €. 
 
Par ailleurs, je vous propose d’approuver les tarifs suivants afin de prendre en compte une 
majoration de 2 % à compter du 1er janvier 2022. 
 
Tarifs applicables à compter du 1er janvier 2022 : 
 

Equipements  Tarifs Métropole / collèges 
2020 et 2021 

Tarifs Métropole / collèges 
2022 

Gymnase 14,60 €/heure 14,90 €/heure 
Stade/ Terrains plein air   6,30 €/heure   6,40 €/heure 
Piscine 79,10 €/heure 80,70 €/heure 

 
L’impact financier de cette majoration a été évalué à environ 15 000 € sur la base des 
recettes constatées en 2019, soit au total 781 500 € pour l’utilisation des équipements par 
les collèges (587 500 € pour les gymnases et stades, 194 000 € pour les piscines) 
 
 

Vu la délibération du Conseil municipal n° 2019/4999 du 23 septembre 2019 ; 
  

Ouï l'avis de la commission Petite enfance - Education - Sports - Jeunesse - Vie 
associative ; 

 
 

DELIBERE 

 
 

1- Les tarifs de mise à disposition des équipements sportifs municipaux utilisés par 
les collèges pour l’EPS, sont approuvés comme suit : 

 
Tarifs applicables à compter du 1er janvier 2022 : 
 

Equipements  Tarifs Métropole / collèges  
Gymnase 14,90 €/heure 
Stade/ Terrains plein air   6,40 €/heure 
Piscine 80,70 €/heure 

 
2- Les tarifs pour l’utilisation des piscines sont régularisés comme suit du 1er janvier 

2020 au 31 décembre 2021 : 79,10 € au lieu de 78,10 €. 
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3- Les recettes seront imputées aux articles 74751, 74788, fonction 321 et 323, 
programme SPEQUIP, opérations SPSSRF et SPPPRF. 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire, 

Grégory DOUCET 


